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Le terme "Nunavut" signifie en inuktitut 
^notre terre". En 1976, l'Inuit Tapirisat 
n Canada (ITC), une organisation 
Nationale inuit, a proposé la création 
d'un nouveau territoire dans le Nord du 
Canada. Le nouveau territoire, le 
Nunavut, comprendrait la partie est et 
centrale des Territoires du Nord-Ouest où 
la majorité des résidants sont des Inuit. 

La division des territoires existants 
n'est pas une pratique nouvelle au Canada. 
Les Territoires du Nord-Ouest actuels ont 
formé, par le passé, un territoire encore 
plus vaste connu sous le nom de "Terre de 
Rupert et Territoire du Nord-Ouest". La 
province du Manitoba a été détachée des 
territoires du Nord-Ouest en 1870, le 
Yukon en 1898 et les provinces de 
l'Alberta et de la Saskatchewan en 1905. 
Les frontières actuelles des Territoires 
du Nord-Ouest ont été fixées de façon 
définitive en 1912, après la prolongement 
vers le nord du Manitoba, de l'Ontario et 
du Québec. 

Initiatives fédérales 

Le gouvernement fédéral a administré 
directement les Territoires du Nord-Ouest 
jusqu'aux années 1950. Un commissaire 
nommé, en poste à Ottawa, présidait un 
konseil territorial qui était également 
"ommé. Ce conseil (l'Assemblée 
législative actuelle) était formé surtout 
de hauts fonctionnaires. Des 
représentants, élus parmi des résidants 
des T.N.-O., ont siégé au Conseil 
territorial pour la première fois en 1951, 
mais ce n'est qu'en 1975 que le Conseil a 
été entièrement élu. 

Le gouvernement fédéral a envisagé 
sérieusement de diviser les T.N.-O. et une 
loi a été déposée à la Chambre des 
communes en 1963 pour créer deux 
territoires, l'un à l'est et l'autre à 
l'ouest. Cependant, le projet de loi 
s'est arrêté au feuilleton lorsqu'une 
élection fédérale a été déclenchée. La 
force de stimulation de ce projet venait 
des résidants de la partie ouest des T.N.- 
0. qui croyaient que la division des 
Territoires aboutirait à une évolution 
politique accélérée de la vallée du 
Mackenzie. 

En 1966, la Commission Carrothers, créée 
par le gouvernement fédéral, reconnaissait 
que la division des T.N.-O. se produirait 
à plus ou moins brève échéance. 
Cependant, la Commission concluait aussi 
.que cette division n'était pas, à ce 
fmoment-là, la meilleure solution pour les 

Inuit ou les autres résidants autochtones. 
La Commission accordait la priorité à la 
nécessité d'élaborer un système du 
gouvernement représentatif dans les 
Territoires du Nord-Ouest. 

Les initiatives fédérales de la fin des 
années 1960 et celles des années 1970 ont 
respecté ces recommandations : le 
gouvernement a créé des circonscriptions 
électorales territoriales dans l'Arctique 
central et dans l'Arctique de l'Est en 
1966; il a nommé un commissaire résidant 
des T.N.-O. en 1967 et, de 1969 à 1974, il 
a transféré au gouvernement territorial 
les programmes fédéraux comme l'éducation, 
les services sociaux, le gouvernement 
local, le logement et l'infrastructure. 

Initiatives autochtones 

L'Inuit Tapirisat du Canada a remis à 
l'ordre du jour la division des T.N.-O. 
dans un exposé devant le Cabinet fédéral 
en 1976. Elle proposait une disposition 
prévoyant la création d'un territoire 
distinct dans le règlement de la 
revendication territoriale des Inuit dans 
l'Arctique de l'Est. L'ITC proposait une 
frontière forestière entre les parties est 
et ouest des territoires. Le Nunavut 
comprendrait la région du delta du 
Mackenzie et de la mer de Beaufort du côté 
de l'Arctique de l'Ouest, (la région 
habitée par les Inuvialuit, un groupe 
inuit de l'ouest), ainsi que le versant 
nord du Yukon. 

Durant cette même période, les Dénés et 
les Métis ont également proposé de diviser 
les Territoires du Nord-Ouest et de 
restructurer son gouvernement. En 1976, 
les Dénés proposaient une division 
tripartite des territoires ainsi que la 
formation d'un gouvernement "central" qui 
s'occuperait des questions d'intérêt 
commun. En 1977, les Métis suggéraient 
une division des territoires en une région 
de l'Est et une de l'Ouest, ainsi qu'un 
système décentralisé de gouvernement. Aux 
termes de cette proposition, la 
responsabilité de la gestion des 
ressources et des terres appartiendrait à 
un sénat territorial. 

La proposition mixte de 1981 des Dénés et 
des Métis concernant le Denendeh 
présentait une autre vision de l'évolution 
politique des Territoires du Nord-Ouest. 
Cette proposition prévoyait une division. 
Elle suggérait une restructuration du 
gouvernement public dans le Denendeh, 
territoire de l'ouest, qui aurait comme 
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caractéristique une représentation dénée 
assurée à l'Assemblée législative. 

Le référendum de 1982 

n 1982 avait lieu un référendum dans 
'ensemble des T.N.-O. afin de déterminer 

l'appui dont jouissait le principe de la 
division des Territoires du Nord-Ouest 
parmi la population. Le référendum posait 
la question suivante : "Pensez-vous que 
les Territoires du Nord-Ouest devraient 
être divisés?" Cinquante-trois pour cent 
des personnes ayant droit de vote on$~ 
participé au référendum et on£ répondu 
"oui" dans une proportion de 56,5 pour 
cent. Le taux de participation de 
l'électorat et l'appui en faveur de la 
division ont été particulièrement élevés 
dans l'Arctique de l'Est. L'Assemblée 
législative a accepté les résultats du 
référendum. Le gouvernement fédéral a 
également accepté le principe de la 
division sous réserve de certaines 
conditions : 

1) un soutien continuel réciproque 
entre résidants du Nord; 

2) une entente concernant le partage 
des frontières; 

3) une entente sur la division des 
pouvoirs entre les niveaux 
territoriaux, régionaux et locaux de 
gouvernement; 

4) le règlement des revendications 
territoriales globales dans les 
Territoires du Nord-Ouest. 

Au début de 1982, une "Alliance 
constitutionnelle" a vu le jour, celle-ci 
étant formée des membres de l'Assemblée 
législative et des représentants des 
organisations autochtones des Territoires 
du Nord-Ouest. Elle visait à obtenir un 
consensus sur la division et sur 
l'élaboration de structures politiques 
territoriales appropriées. Après le 
référendum de 1982, l'Alliance 
constitutionnelle de la région ouest et 
l'Assemblée constitutionnelle du Nunavut. 

Discussions frontalières 

L'Assemblée constitutionnelle a négocié 
l'Accord de 1987 d'Iqaluit, qui proposait 
de fixer la frontière du Nunavut d'après 
les régions visées par le règlement de la 
revendication territoriale des Inuit. 
Elle proposait également que les terres 
visées par le règlement territorial des 
Dénés et des Métis et des Inuvialuit 
forment le territoire ouest. L'Accord 
d'Iqaluit recommandait de plus que les 
frontières des revendications soient 
ratifiées par un référendum. Mais la 

nation dénée et l'Association des Métis 
des T.N.'-O. n'ont pas réussi à s'entendre 
avec l'organisation responsable des 
revendications inuit la Fédération 
Tunngavik du Nunavut (FTN) sur les 
frontières précises entre les régions de 
leurs revendications territoriales 
respectives. L'Accord d'Iqaluit n'a été 
ni ratifié ni mis en oeuvre, car le 
référendum proposé concernant la frontière 
n'a jamais eu lieu. L'Assemblée 
constitutionnelle de la région ouest, 
l'Assemblée constitutionnelle du Nunavut 
et l'Alliance constitutionnelle ont par la 
suite été dissoutes. 

En 1990, le gouvernement fédéral a demandé 
à John Parker, ancien commissaire des 
T.N.-O., de recommander une frontière 
comprenant une seule ligne de démarcation 
entre les régions visées par le règlement 
des revendications des Dénés et des Métis 
et celui des Inuit. Le gouvernement 
fédéral a, par la suite, accepté la 
recommandation de M. Parker aux fins de la 
détermination d'une frontière entre les 
deux régions visées par les revendications 
territoriales. La détermination de cette 
frontière et de celles des revendications 
territoriales entre la FTN et les 
Inuvialuit ont été soumises au vote des 
résidants des T.N.-O. pour ratification à 
l'occasion d'un référendum tenu le 4 mai 
1992. Des électeurs qui se sont 
prononcés, 54 p. 100 étaient en faveur des 
frontières proposées. Le gouvernement des 
T.N.O., la FTN et le gouvernement fédéral 
ont officiellement reconnu cette 
frontière'; territoriale dans l'Accord 
politique sur le Nunavut. 

Revendication territoriale des Inuit 

Les Inuit, représentés par la FTN, ont 
continué de faire des pressions, au moyen 
de négociations des revendications 
territoriales, pour obtenir la division 
des territoires. Le gouvernement fédéral 
a accepté l'insertion de l'article 4 dans 
l'entente de principe relative à la 
revendication territoriale de la FTN 
signée en avril 1990,. entente qui 
confirmait le soutien des gouvernements 
fédéral et territorial et des Inuit à la 
création "le plus tôt possible" du Nunavut 
et prévoyait un processus distinct de 
celui des négociations territoriales en 
vue de cet objectif. 

Le dernier accord a été ratifié par les 
bénéficiaires inuit de l'Entente des 
revendications territoriales de la FTN en 
novembre 1992. De ceux qui ont voté, 85 
p.c. ont appuyé la revendication. Par 
l'entente finale, le gouvernement du 
Canada s'engageait à recommander au 
Parlement la législation pour établir le 
nouveau territoire du Nunavut. Afin de 



remplir cet engagement, les trois parties 
ont négocié un accord politique traitant 
des pouvoirs, des principes de financement 
et du moment idéal pour l'établissement du 
futur gouvernement du Nunavut. Cet accord 
^èté approuvé par les membres du cabinet 
H juin 1992 et signé par les trois 
parties le 30 octobre 1992 à Iqaluit. 

La Loi sur le Nunavut constitue la 
structure légale de l'établissement du 
Nunavut. Cette loi a été déposée au 
Parlement à la suite de la signature de 
1'Accord sur les revendications 
territoriales du Nunavut, le 25 mai 1993, 
pour décrétée par toutes les parties ainsi 
que par la Loi concernant l'Accord sur les 
revendications territoriales du Nunavut. 
Ces deux lois concrétisent les engagements 
pris dans l'Accord sur les revendications 
territoriales du Nunavut et dans l'Accord 
politique du Nunavut. La Loi sur le 
Nunavut prévoit l'établissement du Nunavut 
pour le 1er avril 1999 et considérera 
celui-ci comme un territoire distinct avec 
son propre gouvernement et un processus de 
transition. 

Structure gouvernementale du Nunavut 

La FTN a proposé que le gouvernement du 
Nunavut ressemble à ceux des T.N.-O. et du 
Yukon actuels au chapitre des pouvoirs 
juridictionnels et des institutions 
fondamentales. Une assemblée législative 
élue, un cabinet et un tribunal 
territorial formeront les principales 
institutions d'un gouvernement public. Il 
n'y a pas de barrières constitutionnelles 
à la création du Nunavut étant donné que 
le gouvernement et l'administration des 
territoires sont de compétence fédérale en 
vertu de la Constitution canadienne. 

Le territoire proposé et des résidants 
devront faire face à de nombreux défis : 
une main-d'oeuvre jeune aux prises avec un 
taux élevé de chômage, la sous- 
scolarisation, des revenus moyens très bas 
et le coût élevé des biens et services 
publics. La création du Nunavut donnera 
aux résidants un droit de regard accru sur 
les décisions à prendre pour surmonter ces 
obstacles. La formation d'un nouveau 
gouvernement créera des emplois dans le 
secteur public et le règlement final de la 
revendication territoriale des Inuit 
stimulera l'économie de la région. 

La partie III de la Loi sur le Nunavut 
prévoit la création de la Commission sur 
l'établissement du Nunavut (CEN) dont le 
mandat est de conseiller le gouvernement 
du Canada, le GTNO et le Nunavut Tunngavik 
Incorporated, anciennement la FTN sur 
l'établissement du Nunavut. 

Cette commission fera, plus 
particulièrement, des recommandations sur 
les plans suivants : l'organisation du 
premier gouvernement nunavut; un processus 

de détermination de la capitale 
territoriale; l'élaboration et le 
financement des programmes de formation; 
les besoins de capitaux en matière 
d'infrastructure et un calendrier de 
construction; les arrangements nécessaires 
à la prestation de services de nature 
territoriale au Nunavut après 1999 et 
précédant leur prestation directe par le 
gouvernement du Nunavut; un échéancier du 
transfert des responsabilités au 
gouvernement du Nunavut touchant la 
prestation des services; un processus pour 
les premières élections au Nunavut et des 
principes et des directives pour partager 
les avoirs et les responsabilités entre le 
Nunavut et le GTNO. 

Les dix membres de la CEN ont été 
officiellement nommés le 17 décembre 1993 
par l'honorable Ronald A. Irwin, ministre 
des Affaires indiennes et du Nord 
canadien. Cette commission est dirigée 
par un président accepté par les trois 
parties. Des neuf autres membres, trois 
ont été nommés par le gouvernement 
fédéral, trois provenaient d'une liste 
soumise par le GTNO et trois provenaient 
d'une liste soumise cette fois-ci par la 
Nunavut Tunngavik Incorporated. La CEN a 
installé ses bureaux à Iqaluit, dans les 
T.N.-O. Elle dispose également d'un sous- 
bureau à Ottawa, d'un bureau de liaison à 
Yellowknife et maintient des agents dans 
trois régions du Nunavut. 

Préparé par le Secrétariat du Nunavut 
Le 8 juin 1994 

Publié avec l'autorisation de l'honorable 
Ronald A. Irwin, c.p. député 
ministre des Affaires indiennes et du Nord 
canadien 
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